
 

   
Il y a un an exactement que le Président de la République Nicolas SARKOZY a voulu s’emparer 
de la question régionale francilienne lors de son « discours de Roissy » et l’a en quelque sorte 
« nationalisée ».

Le Maire de Paris, Bertrand DELANOE, avait, peu de temps après son élection en 2001, décidé 
d’établir un dialogue avec les villes mitoyennes de Paris, qui jusqu’à alors ne recevaient de la 
capitale que « les morts, les pauvres et les déchets ».  Cette démarche a reçu un accueil très 
favorable des maires des communes concernées, quelque soit leur bord politique, car elle per-
met en effet de mettre au débat les questions essentielles qui se posent à Paris, entre autres le 
transport et le logement, afin de trouver des solutions qui ne peuvent émerger au seul niveau 
de Paris intra-muros et concernent également la proche banlieue.  C’est ainsi qu’est née l’idée 
de la « Conférence métropolitaine », structure de concertation destinée à débattre et à régler 
les problèmes de la « zone dense ».
Celle-ci rassemble à intervalles réguliers les élus du périmètre concerné, dans une forme très 
ouverte, avec récemment et pour la première fois, la participation des élus de droite des Hauts 
de Seine, reconnaissant ainsi la pertinence de ce cadre. Ainsi, des solutions pragmatiques sont 
peu à peu construites, notamment autour  de l’idée d’un syndicat à vocation multiple, asso-
ciant  les collectivités de la zone dense et la Région.

En parallèle, la Région Ile de France, présidée par Jean-Paul HUCHON, a conçu un nouveau 
Schéma Directeur de l’Ile de France qui n’avait pas été retravaillé depuis 1994 et dont les op-
tions étaient devenues obsolètes.
Ainsi, en février 2007, ce nouveau projet a été débattu en séance plénière et soumis à enquête 
publique, au terme de laquelle le document a reçu, malgré quelques réserves marginales, l’ap-
probation de la Commission d’enquête.
 Ce nouveau document opte très fermement pour une politique de densification de la zone 
francilienne centrale, et pour un rééquilibrage Est/Ouest des pôles de développement écono-
mique et d’habitat. Ceci afin de pourvoir de façon efficace et à moindre coût aux besoins en 
équipements, surtout dans le domaine des transports et encourager ainsi une dynamique 
régionale écologiquement responsable associant les « franges » de l’Ile de France.
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Ainsi deux dynamiques initiées par la Gauche, l’une issue de l’institution régionale, l’autre de la « zone dense » et 
de Paris ont marqué les années 2007-2008.

Pendant ce temps le président de la République tente de manœuvrer en essayant d’opposer les uns aux autres : 
Paris contre banlieue, Etat contre Région sans pour autant offrir de vision claire. Ainsi, Nicolas SARKOZY, prétex-
tant d’un soi-disant désaccord de fond entre Paris et la Région, et d’une soi-disante absence d’ambition du SDRIF 
régional en termes de développement économique, entend en fait reprendre la main sur le dossier parisien et 
régional et a nommé un Secrétaire d’Etat « régional », pour la première fois, dans un contexte général de dévoie-
ment de la décentralisation.

Pas un jour ne se passe sans que le Président de la République n’intervienne sur la question territoriale, sa dernière 
« saillie » —très récente— portant sur la suppression pure et simple des départements, avec en arrière-plan la mise 
en place d’un meccano bien peu compréhensible, sans qu’aucune réflexion collective n’ait eu lieu en amont.

 
 Pourtant,  la question de l’organisation territoriale de l’Ile de France est devenue un sujet central de débats et de 
propositions. 
Ainsi, au-delà même des élus, on constate l’investissement de ce champ de réflexion par les citoyens et ce, de diver-
ses manières (blogs, conférences etc…) .

Deux rapports issus d’élus d’Ile de France  existent  aujourd’hui concernant ce sujet :
-  le rapport dit « Dallier », du nom du sénateur de Droite  de Seine-Saint-Denis,  qui prône la disparition des dépar-
tements de Petite Couronne, faisant fi des territoires de la grande couronne et des « franges »…
-  le rapport dit « Planchou », autrement intitulé « Scenarii pour la Métropole », du nom de Jean-Paul Planchou, 
Président du Groupe PS du Conseil régional et Maire de Chelles., qui prend en compte les spécificités de la « zone 
dense » et les craintes des « franges » et élabore plusieurs solutions pour préserver un développement harmonieux 
de l’une et des autres, notamment par la création d’un syndicat spécifique concernant la « zone dense ».

Ainsi, on peut souligner que loin des oppositions attendues, les démarches régionales et de la zone dense sont 
convergentes dans leurs propositions immédiates.

Nous devons nous interroger sérieusement sur les possibilités concrètes de résoudre ces problèmes, qui tou-
chent au quotidien l’ensemble des Franciliens et impactent gravement leur qualité de vie. Les thèmes qui font 
débat sont ainsi :

-	 le logement
-	 les transports
-	 l’environnement
-	 le développement économique et l’emploi
-	 la fiscalité



Les inégalités à la fois financières, sociales et spatiales minent les territoires. 
La crise du logement ne débouche sur aucune solution concrète, le chômage, la précarité et la pauvreté ne reculent 
nullement. Sans doute aucune solution « miracle » n’existe ; pourtant au nom de la solidarité territoriale que nous, 
socialistes, nous prônons, il importe que les choix se fassent en prenant en compte l’intérêt général régional, sans 
que Paris et sa proche couronne soient perçus comme dominants, mais sans que pour autant ils ne renoncent au 
règlement de leurs problèmes spécifiques. 

Ainsi c’est bien la question de l’organisation territoriale de l’Ile de France dont le Parti doit se saisir. En effet, elle 
ne peut rester une question traitée par les seuls socialistes franciliens quand on sait les impacts possibles sur les 
régions limitrophes, voir sur l’ensemble de l’espace national. 

Aujourd’hui, ces question restent le domaine exclusif du débat entre élus. Le danger de cette méthode pourrait 
être d’induire des logiques propres aux débats entre lieux de pouvoir au détriment des questions d’intérêt général. 
Nous considérons que les militants socialistes dans leur ensemble doivent être mobilisés sur ce débat.

De fait, au-delà du cas francilien et parisien, saisissons-nous au plus vite de la question d’une nouvelle organisation 
territoriale viable pour tout le pays, qui reste à inventer – plus proche des citoyens, plus lisible dans les compéten-
ces attribuées, plus efficace.  Il y a urgence !

C’est pourquoi nous proposons :

1)	 l’organisation d’une Conférence nationale du PS sur la structuration territoriale et plus largement, l’amé-
nagement des territoires et la décentralisation.

2)	 l’organisation d’une conférence militante francilienne, autour des bureaux  fédéraux, pour se saisr du dé-
bat propre à l’Ile-de-France.


